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- Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.613-2 et L.712-6-1, 

- Vu la charte des examens en vigueur, 

- Vu l’avis du Conseil de l’IUT le 9 mars 2021, 

 

La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, adopte le régime 

des études et contrôle des connaissances et compétences du Diplôme d’Université Finance, Droit 

et Gestion d’Entreprise. 

TITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 Objectifs de la formation 

 

Le Diplôme d’Université Finance, Droit et Gestion d’entreprise est une formation universitaire 

permettant aux étudiants d’acquérir des compétences techniques et professionnelles dans les 

domaines de la comptabilité, de la finance, du contrôle de gestion, du droit des affaires, du droit 

social, du management et de la fiscalité. 

 

Article 2 Accès à la formation 

 

L’accès au Diplôme d’Université Finance, Droit et Gestion d’entreprise est ouvert (dans la limite des 

capacités d’accueil fixées par l’Université) : 

- Aux étudiants titulaires du Diplôme Universitaire de Technologie Gestion des Entreprises et 

des Administrations ; 

- Aux étudiants titulaires du Brevet de Techniciens Supérieurs Comptabilité – Gestion. 

- Aux étudiants titulaires de Diplômes équivalents donnant les dispenses aux épreuves n° 1, 

5, 8, 9,12 et 13 du Diplôme de Comptabilité et Gestion (DCG). 

 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 33 

Voix favorables : 33 
Voix défavorables : 0 

Abstentions : 0 



Article 3 Autres possibilités d’accès 

Ce diplôme est également ouvert aux personnes ayant bénéficié, soit d’une validation partielle des 

acquis de l’expérience, soit d’une validation des études supérieures accomplies en France ou à 

l’étranger, soit d’une validation des études, des expériences professionnelles ou des acquis 

personnels dans le domaine et pouvant prétendre aux dispenses des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 et 

13 du DCG. 

 

Article 4 Redoublement 

 

Le président sur avis du jury peut autoriser l’étudiant à redoubler et ce en fonction des résultats 

obtenus pendant l’année et après prise en considération d’éventuels problèmes rencontrés en cours 

d’année universitaire. 

Un seul redoublement peut être autorisé l’année suivant la première inscription. 

 

TITRE II – ENSEIGNEMENTS 

 

Article 6 Organisation de la formation 

 

Le Diplôme d’Université Finance, Droit et Gestion d’entreprise est composé de 7 enseignements. 

La formation se déroule à l’IUT de Rodez de septembre à mai. (Cf. maquette en annexe) 

Article 7 Obligation d’assiduité en Cours/TD 

 

L’assiduité est obligatoire et contrôlée par l’enseignant chargé de TD. Tout étudiant cumulant plus 

de 7 demi-journées d’absences d’injustifiées pourra être considéré comme défaillant par le jury de 

délibération des examens. 

Toute absence doit être signalée au secrétariat de la formation, en amont de l’absence dans la 

mesure du possible, à défaut, dans les plus brefs délais. Les justificatifs d’absences doivent parvenir 

au secrétariat de la formation dans les 48h qui suivent l’absence. 

Tous les étudiants du Diplôme d’Université Finance, Droit et Gestion d’Entreprise peuvent participer 

à l’ensemble des cours, même s’ils ont l’équivalence DCG, toujours en adéquation avec les 

dispenses fixées par le BO n°27 du 11 juin 2020. 

 

TITRE III – MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

 

Article 9 – Organisation des contrôles des connaissances 

 

Les enseignements font l’objet d’une évaluation sous la forme de contrôles continus et 

d’entrainements au DCG.  

Les modalités de contrôles des connaissances sont explicitées en annexe. 

La note attribuée dans le cadre du contrôle continu d’un enseignement résulte de plusieurs épreuves 

pouvant être réalisées notamment sous forme d’écrits, d’oraux, de projets ou de travaux de groupe, 

de la présence et de la participation en cours. 

Absences aux épreuves de contrôle des connaissances : 

 Enseignements évalués en contrôle continu uniquement 

Toute absence injustifiée à une épreuve de contrôle continu est sanctionnée par la note 0. 



Toutefois, lorsqu’un étudiant n’a pu se présenter à une épreuve de contrôle continu, pour raison 

grave et dûment justifiée, laissée à l’appréciation du jury, une épreuve de remplacement est 

organisée. 

 Enseignements évalués en contrôle terminal et contrôle continu 

Toute absence injustifiée à une épreuve d’entrainement au DCG est sanctionnée par la note 0. 

Toutefois, lorsqu’un étudiant n’a pu se présenter à tout ou partie des épreuves d’entrainement au 

DCG, pour raison grave et dûment justifiée, laissée à l’appréciation du jury, une épreuve de 

remplacement est organisée. 

Toute absence à une épreuve de contrôle continu est sanctionnée par la note 0. 

Toutefois, lorsqu’un étudiant n’a pu se présenter à tout ou partie des épreuves de contrôle continu, 

pour raison grave et dûment justifiée, laissée à l’appréciation du jury, soit une épreuve de 

remplacement est organisée, soit la note finale de l’enseignement est intégralement constituée par 

la note d’entrainement au DCG, à l’appréciation du responsable de formation et de l’enseignant en 

charge de l’évaluation. 

Des aménagements spécifiques pour les étudiants présentant un handicap (temporaire ou 

permanent) et compatibles avec la nature des épreuves pourront être mis en place sur indication du 

service de médecine préventive. 

 

TITRE IV – VALIDATION ET ADMISSION 

 

Article 12 Composition du jury 

 

Le jury du Diplôme d’Université Finance, Droit et Gestion d’Entreprise est composé des enseignants 

et des professionnels participant aux enseignements du diplôme. Il est présidé par le responsable 

du diplôme. 

 

Article 13 Condition de validation des enseignements 

 

Seront prises en considération pour la validation des enseignements : 

- Les notes des épreuves d’entrainement au DCG, coefficient 2, 

- Les notes des contrôles continus, coefficient 1. 

Les enseignements sont validés isolément. La validation d’un enseignement est définitivement 

acquise pour tout étudiant ayant obtenu la moyenne (10/20) dans les épreuves de contrôle des 

connaissances mises en place. 

Tout étudiant redoublant le DCG doit indiquer, dès le début de l’année, les enseignements acquis 

au DCG qu’il souhaite conserver ainsi que sa volonté d’assister ou non aux enseignements 

correspondants. Pour les enseignements non validés, les enseignements et contrôles de 

connaissances correspondants sont obligatoires. 

Tout étudiant redoublant le Diplôme d’Université Finance, Droit et Gestion d’Entreprise et le DCG 

est dans l’obligation d’assister à tous les enseignements et à tous les contrôles de connaissances. 

Cependant, il a la possibilité de conserver, pour chaque enseignement, le bénéfice de la meilleure 

des notes obtenues entre le DU de l’année précédente, le DCG de l’année précédente ou le DU de 

l’année en cours. 

L’attribution du Diplôme d’Université Finance, Droit et Gestion d’Entreprise nécessite que l’étudiant 

ait une moyenne générale au moins égale à 10 sur 20. 



 

Article 15 Conditions d’attribution d’une mention 

 

L’attribution du Diplôme d’Université « Finance, Droit et Gestion d’Entreprise », donne droit aux 

mentions suivantes : 

- PASSABLE : lorsque la moyenne sur 20 est comprise entre 10 et 11,99 ; 

- ASSEZ BIEN : lorsque la moyenne sur 20 est comprise entre 12 et 13,99 ; 

- BIEN : lorsque la moyenne sur 20 est comprise entre 14 et 15,99 ; 

- TRES BIEN : lorsque la moyenne sur 20 est au moins égale à 16. 

 

 

 
 

Toulouse, le 23 mars 2021 

 

Hugues KENFACK 

 

Le Président de la Commission de la Formation et de 

la Vie Universitaire 

 
 

PJ : annexe 
 

 



Diplôme d’Université Finance, Droit et Gestion d’entreprise 

Année universitaire 2021-2022 

 

 

 Enseignements H TD Porteur / Porté Coefficient Nature de l’évaluation Descriptif 

Axe 1 : 
Droit des affaires 

Droit des sociétés et des 
groupements d’affaires 

80 
Partiellement porté par la L3CC 

groupe délocalisé à Rodez 
1 

Contrôle continu 

Entrainements au DCG 
Étude d’une ou de plusieurs situations 
pratiques et/ou commentaire d’un ou 
plusieurs documents et/ou une ou 
plusieurs questions Droit social 80 

Partiellement porté par la L3CC 
groupe délocalisé à Rodez 

1 
Contrôle continu 

Entrainements au DCG 

Droit fiscal 125 
Partiellement porté par la L3CC 

groupe délocalisé à Rodez 
1 

Contrôle continu 

Entrainements au DCG 

Étude d’une ou de plusieurs situations 
pratiques et/ou commentaire d’un ou 
plusieurs documents et/ou une ou 
plusieurs questions 

Axe 2 :  
Gestion comptable et 

financière 

Comptabilité approfondie 125 
Partiellement porté par la L3CC 

groupe délocalisé à Rodez 
1 

Contrôle continu 

Entrainements au DCG 

Étude d’une ou de plusieurs situations 
pratiques et/ou commentaire d’un ou 
plusieurs documents et/ou une ou 
plusieurs questions 

Contrôle de gestion 125 
Partiellement porté par la L3CC 

groupe délocalisé à Rodez 
1 

Contrôle continu 

Entrainements au DCG 

Étude d’une ou de plusieurs situations 
pratiques et/ou commentaire d’un ou 
plusieurs documents et/ou une ou 
plusieurs questions 

Finance d'entreprise 100 
Partiellement porté par la L3CC 

groupe délocalisé à Rodez 
1 

Contrôle continu 

Entrainements au DCG 

Étude d’une ou de plusieurs situations 
pratiques et/ou commentaire d’un ou 
plusieurs documents et/ou une ou 
plusieurs questions 

Axe 3 : 

 Analyse économique et 

managériale 

Management 100 
Partiellement porté par la L3CC 

groupe délocalisé à Rodez 
1 

Contrôle continu 

Entrainements au DCG 

Étude d’une ou de plusieurs situations 
pratiques et/ou commentaire d’un ou 
plusieurs documents et/ou une ou 
plusieurs questions 

TOTAL 735  7  
 

 


